
Contrat entre: 

Pentler Holdings Ltd. 	 Matinda & Co. Ltd et 

Mamadie Toure 

Notre contrat de collaboration signe en 2005 est arrive a son terme. 
Notre role de conseiller et d'apporteur d'affaire pour tous nos projets en Guinee 
dans les domaines commerciaux, minier et medical ont ete merle de maniere 
professionnelle et avec grand succes. 

Le role de Ia societe Matinda & Co. Ltd a contribue a la grande reussite de nos 
affaires mutuelles. 
Suite a votre decision d'arreter vos activites en Guinee, nous sommes arrives a 
un accord comme suit : 

La societe Matinda & Co. Ltd recevra Ia somme de 3.1 millions pour sa part dans 
toutes les activites menees en Guinee. 

Les deux societes Pentler Holdings Ltd. et la societe Matinda & Co. Ltd, Mme 
Mamadie Toure, ses partenaires et conseillers s'engagent irrevocablement a 
assurer la confidentialite absolue sur toutes nos affaires communes menees en 
Guinee et a ne pas devoiler directement ou indirectement une affaire ou des 
affaires communes. 

La societe Matinda & Co. Ltd, Mme Mamadie Toure, ses partenaires et 
conseillers s'engagent a ne pas publier directement ou indirectement des 
contrats signes avec une partie tierce, a respecter l'entiere responsabilite de nos 
activites en Guinee et de ne pas faire ('usage directement ou indirectement 
d'aucun document, contrat ou accord signe ou pas signe, ecrit ou verbal. 

La societe Matinda & Co Ltd s'engage par la presente a ne pas prendre contact 
directement ou indirectement, verbalement ou par emit, avec aucunes des 
societes en Guinee avec lesquelles nous avons eu des collaborations, des 
contrats, des accords verbaux ou ecrits ; de ne pas utiliser directement ou 
indirectement Ia voix de la justice sans avoir ('accord prealable emit de la societe 
Pentler et ses associes. 
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Temoin 

La societe Matinda & Co. Ltd, Mme Mamadie Toure, ses partenaires et 
conseillers se desistent par la presente, irrevocablement et d'une maniere 
definitive, sans reserves et conditions, de toute sorte d'engagement ou obligation 
contractes avec Ia societe Pentler Holdings Ltd et ses partenaires d'affaire. 

La societe Matinda & Co. Ltd et Mme Mamadie Toure certifient par signature de 
ces documents son accord irrevocable et s'engagent irrevocablement a ne pas 
faire ('usage de ces documents avec une tierce partie. 

La societe Matinda & Co. Ltd, Mme Mamadie Toure, ses partenaires et 
conseillers s'engagent a prendre toute la responsabilite concernant les 
reclamations, actes, plaintes ou toutes autres demandes de Ia part des 
institutions, societes, personnes guineen a l'encontre de la societe Pentler 
Holdings Ltd et / ou ses partenaires. 

La societe Pentler Holding Ltd vous remercie pour cette collaboration depuis 
l'annee 2005 et pour tout le soutien que la societe Matinda & Co. Ltd nous a 
apporte. 

Ce contrat remplace et annule irrevocablement tout accord ecrit ou verbal signo 
entre la societe Matinda & Co. Ltd, Mme Mamadie Toure, ses partenaires et 
conseillers, et Pentler Holdings Ltd et/ ou ses partenaires ou toutes autres entites 
avec lesquelles Pentler Holdings Ltd et Matinda & co Ltd ont ete en relation 
d'affaire en Guinee durant Ia periode 2005 — 2010. 

Signe a Freetown en date du 	  

Madame Mamadie 	Matinda & Co. ltd 
Toure  

Pentler 

PENILER HAEHIGS 
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